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les descendants. Comme le déclare un jugement do nos tribunaux()
ce mot enfant comprend par sa propre énergie les descendants dans
tous les dégréa sur défaillance du degré indiqué indiqué dans la dis-
position.

Si ce n'était de cette étendue donnée par la loi,ç2) avenant le décès
de l'appelé' avant l'époque fixée pour l'ouverture, la substitution
deviendrait caduque, la charge de rendre ne pouvant plus être remn-
plie. Le substituant a toute la liberté de disposer de cette manière,
en limitant au premier dégré le mot enfants ou petits enfants dont il.
se sert. Quand il ne le l'ait pas, il et3t censé l'employer dans toute
son étendue légale :c'est alors une substitution vulgaire tacite.

Le descendant du premier appelé décédé avant l'ouverture se
trouve donc être celui que le substituant avaiî.-en vue au cas de tei
prédécês; cýest lui et lui seul qui est vraimelit l'appelé, le proprié-
t'lire réel, à défaut du premier.

C'est un principe bien connu que l'appelé recueille de son chef,
directement, et non par représentation, C. C. 937, 957, 962 ; il n'y a
pas d'intermédIiaire entre le substituant et le desceendant, devenu
l'appelé, à quelque degré que toit ce dernier. Il ne pourra toutefois
réclamier les biens substitués qu'en renonçant à la su,-cession de ceux
qui ont été part ies à la remise anticipée ou à la vente, car il serait, à
titre d'héritier, lié par leur :Signatur*e et tenu de l'éviction, C. C.
953 § 4.

Le grevé et les appelés apparents ne peuvent par aucun acte
p)orter atteinte au droit de propriété de celui quii, à l'ouvcrturt, de la
substitution, sera re-onnu par la loi comme étant le véritable ap.
pelé :il est vis.â-viis d'eux un tiers dont les droits son-t sauvegrardés.
Si la reiie anticipée était tiniale, et que les bien-, fu:ssenit diz:sipés, il
ne resterait que le rccours contre les hiéritiers du grevé, oblgeés àâla
restitution, C. C. 9ii3) 965; et ce r-eours,, au cas d'insolvabilité de la
sucte-ssion, serait illusoire. lYoù la nécessité d«nu droit i7n re»I en
fatveur de l'appelé, qui pourra ainsi .prendre son bien un quelques
mains qu'il se trouve.

D'ailleurs la substitution existe par la volontS du substituant;
cette volonté, exercée dans les limites de lit loi, doit être respectée.

(z) Brundfcte v. Pioqin L L, 498. il y a de plus la cause de Ma».cotc VNoel,
6 Q. L R., 245, que je ne cite cependant quc sous réserve.

(2) Le Code Napoléon n'a pams d'article correspondant ; voir toutefois l'art. moSa.


